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[Point 51 *] 

Question de procedure 

1. Le PRESIDENT, apres avoir rappele que la 
Commission doit encore traiter de nombreux points 
inscrits a son ordre du jour, propose, pour hater les 
travaux, que la Commission procede a l'examen des 
differents amendements au Statut du personnel en 
premiere lecture. Toute delegation qui desirerait par 
la suite voir modifier tel ou tel article aura ainsi satis
faction sans qu'il faille un vote a la majorite des deux 
tiers pour revenir sur une decision anterieure. 

En l'absence d' objections, cette proposition est 
adoptee. 
2. Le PRESIDENT precise qu'aucune des decisions 
qu'elle adoptera au sujet d'un article du Statut du 
personnel n'empechera la Commission d'examiner ulte
rieurement la question evoquee par le representant de 
1' Australie et relative a la competence respective du 
Tribunal administratif et du Secretaire general. 

Creation d'un fonds de prevoyance pour le verse-
ment des indemnites ( A/C.5/L.257) 

3. Le PRESIDENT invique la Commission a aborder 
l'examen du projet de resolution de !'Argentine con
cernant la possibilite de creer un fonds de prevoyance 
pour le versement des indemnites (A/C.5/L.257). 
4. M. CAFIERO (Argentine) signale que sa dele
gation a presente un projet de resolution par lequel 
1' Assemblee generale prierait le Secretaire general de 
presenter, a la neuvieme session de l'Assemblee gene
rale, un rapport detaille sur la possiblite de creer 
un fonds de prevoyance pour le versement des indem
nites. II est probable qu'a un moment determine, le 
montant des indemnites pourrait etre tel que leur 
versement entrainerait pour les Etats Membres des 
debours considerables. Le fonds de prevoyance pre
senterait done les avantages suivants: premierement, 
les sommes versees a ce fonds porteraient interet, ce 
qui diminuerait d'autant Ia contribution des Etats 
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Membres; deuxiemement, l'Assemblee disposerait, <lans 
l'avenir, des sommes necessaires pour verser les in
demnites et elle pourrait ainsi eviter de revenir 
chaque annee sur cette question. 
5. Sir Alec RANDALL (Royaume-Uni) se demande 
si le terme "indemnite" ne prete pas a une certaine 
ambiguite. Les indemnites sont habituellement versees 
au personnel en vertu des dispositions du Statut du 
personnel; le montant de ces indemnites est inscrit 
au budget ordinaire de !'Organisation. Si, par indem
nites, la delegation de !'Argentine entend les indemnites 
dont le versement resulte de decisions speciales, le 
representant du Royaume-Uni ne soulevera pas d'ob
jection de principe; il ne voit cependant pas quel avan
tage la disposition que propose la delegation de 
l' Argentine presenterait par rapport au systeme actuel 
en vertu duquel le Secretaire general demande a l'As
semblee generale l'ouverture de credits supplemen
taires. Sir Alec acceptera que, conformement aux 
termes du projet de resolution de !'Argentine, l'As
semblee generate demande un rapport au Secretaire 
general sur cette question ; il pense cependant que clans 
le dispositif de ce projet de resolution, i1 y aurait 
interet a ajouter les mots "ou J'opportunite" apres 
le mot "possibilite", et les mots "ainsi que les obser
vations du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires sur cette question" a la fin 
du paragraphe. 
6. M. CAFIERO (Argentine) n'est pas oppose aux 
amendements suggeres par le representant du Royau
me-Uni. 11 precise qu'en presentant son projet de 
resolution, sa delegation entend, par indemnites, aussi 
bien celles dont le montant est actuellement inscrit au 
budget de !'Organisation que les indemnites dont le 
versement resulte de decisions speciales. 
7. M. ASHA (Syrie) ne voit pas comment des 
previsions de depenses actuellement inscrites au budget 
de 1954 que la Commission examinera au cours de 
la presente session pourraient faire l'objet d'un rapport 
a la neuvieme session de l' Assemblee. 
8. M. CAFIERO (Argentine) repond que le projet 
de resolution de l'Argentine n'est nullement lie a la 
question des indemnites que la Commission etudiera 
a la presente session. 
9. M. VANER (Turquie) est d'avis que, clans son 
rapport, le Secretaire general devrait aussi examiner 
si la creation d'un fonds de ce genre serait compa
tible avec les dispositions de 1' Article 17 de la Charte. 
10. M. FENAUX (Belgique) fait observer que le 
mot "indemnites" s'applique a plusieurs categories de 
paiements et qu'il conviendrait de preciser quelles 
sont Ies indemnites visees clans le projet de resolution. 
En outre, le representant de la Belgique voudrait con
naitre l'avis du Comite consultatif sur cette proposition. 
11. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires), 
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de meme que le representant du Royaume-Uni, ne voit 
pas l'avantage de la disposition envisagee. Sans 
vouloir prejuger la position que prendra le Comite 
consultatif, M. -Aghnides indique que ce projet lui 
parait aller a l'encontre de principes constitutionnels 
importants et n'est done pas sans lui causer certaines 
inquietudes. 
12. M. CAFIERO (Argentine) insiste sur le fait 
que sa delegation ne demande pas a 1' Assemblee gene
rale de prendre une decision mais simplement de prier 
le Secretaire general de presenter un rapport sur la 
possibilite et l'opportunite de creer un fonds. Dans son 
rapport, le Secretaire general tiendrait cornpte des 
preoccupations du representant de la Turquie ainsi 
que de celles du President du Comite consultatif et 
indiquerait si la creation d'un fonds de ce genre est 
ou non conforme aux dispositions de la Charte. 
13. M. VANER (Turquie) fait observer que les 
difficultes que presente le projet de resolution de 
!'Argentine viennent de l'emploi du mot "fonds", qui 
signifie provision pour depenses imprevues et cor
respond a une notion de comptabilite corrunerciale. 
Cette notion est etrangere a la comptabilite publique. 
En comptabilite publique, l'assemblee legislative ouvre 
des credits pour un exercice et vote des lois speciales 
si elle prevoit que des depenses porteront sur une 
periode superieure a un exercice. Si l'on envisage la 
question du point de vue constitutionnel, on constate 
que l' Assemblee generale ne peut deleguer ses pouvoirs, 
ffrt-ce au Secretaire general, et renoncer ainsi a son 
pouvoir de controler !es depenses chaque annee. 
14. II est certain que, comme l'a <lit le representant 
de la Belgique, le mot "indemnites" est trop vague, 
mais ii serait facile au representant de !'Argentine 
de donner toutes !es precisions voulues en se referant 
aux articles du Statut du personnel qui prevoient les 
paiements vises clans son projet. 
15. M. GANEM (France) est tres reconnaissant 
a la delegation argentine d'une proposition qui oblige 
a reflechir sur un probleme delicat. A ce sujet, ii 
rappelle que cette delegation a deja ete la premiere 
a proposer la creation d'une administration postale 
des Nations Unies, qui s'est finalement imposee malgre 
la resistance qu'engendre tout naturellement la paresse 
bureaucratique. Toutefois, clans le cas present, beau
coup de delegations ne seraient peut-etre pas disposees 
a se prononcer des maintenant sur ce projet de reso
lution. La delegation argentine pourrait ne pas insister 
et accepter que, clans le rapport du Rapporteur, la 
Commission demande au Secretaire general et au 
Comite consultatif de preparer a son intention, pour 
la neuvieme session, une etude sur le financement des 
indemnites, clans laquelle ii serait tenu compte des 
points de vue exprimes au cours du present debat. 
16. M. CAFIERO (Argentine) indique que, si le 
Secretaire general ne croit pas qu'une resolution soit 
necessaire pour entreprendre la redaction de cette etude, 
la delegation argentine n'insistera pas sur son projet de 
resolution et acceptera la formule suggeree par le 
representant de la France. 
17. M. FENAUX (Belgique) souligne que, quelle 
que soit la solution adoptee, il faut que la Commission 
precise de quelles indemnites ii s'agit; or, la seule 
precision que l'on ait donnee jusqu'a present est le 
libelle du point de l'ordre du jour qui figure en tete 
du projet de resolution. 

18. M. HAMMARSKJOLD (Secretaire general) 
declare que, si la Commission en exprime le desir clans 
le rapport du Rapporteur, ii entreprendra une etude 
sur la possibilite et l'opportunite d'adopter des dispo
sitions d'ordre budgetaire pour le versement des indem
nites et rendra compte des resultats de cette etude a 
la neuvieme session de 1' Assemblee generale. 
19. M. ARSON (Pakistan), Rapporteur, fait obser
ver que la Commission sera saisie du projet de rapport 
et aura done toute latitude pour suggerer des modi
fications. II espere que le representant de l' Argentine 
Jui apportera son concours pour la redaction de ce 
passage. 
20. M. BRENNAN (Australie) ne voit pas d'objec
tions a !'insertion de ce point clans le rapport. II semble 
toutefois qu'il faille faire une distinction entre les 
indemnites normalement accordees en application des 
dispositions du Statut du personnel et les indemnites 
allouees a titre de compensation aux fonctionnaires 
licencies. Dans le premier cas, la creation d'un fonds 
de prevoyance presenterait certains avantages et pour
rait meme faciliter la reorganisation du Secretariat; . 
clans le second cas, cette mesure se heurte, en revanche, 
a de serieuses objections de principe. Un fonds n'est 
en effet concevable que pour le financement de depenses 
renouvelables et dont le montant approximatif peut 
etre calcule a l'avance; en !'occurrence, on ne voit pas 
sur quelles bases on pourrait se fonder pour determiner 
le montant du fonds. 

21. M. BOTHA (Union Sud-Africaine) tient a 
souligner que, si l'etude demandee par la delegation 
de 1' Argentine est entreprise, le Secretaire general 
et le Comite consultatif ne devront pas interpreter ce 
debat comme impliquant que la Commission est favo
rable a la creation d'un fonds de ce genre. 

22. M. HAMMARSKJOLD (Secretaire general) 
fait remarquer que clans son intervention precedente i1 
a employe l'expression "dispositions d'ordre budge
taire" de preference au terme "fonds". II lui semble 
en effet souhaitable d'examiner Jes diverses solutions 
possibles et de ne pas se limiter a celle de la creation 
d'un fonds de prevoyance. II aimerait avoir sur ce 
point !'opinion du representant de !'Argentine. 

23. M. CAFIERO (Argentine) indique qu'il n'est 
pas hostile a la formule employee par le Secretaire 
general, si le resultat final est le meme. II signale 
qu'il existe deja un fonds de retraite et qu'on pour
rait egalement envisager la creation d'un fonds pour 
le versement des indemnites allouees aux fonction
naires au moment de leur depart. 

24. M. ASHA (Syrie) pense qu'il est preferable de 
parler de "dispositions d'ordre budgetaire", comme 
le suggere le Secretaire general, plutot que de "fonds". 
La Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, a laquelle le representant de !'Argen
tine a fait allusion, est alimentee par des contributions 
de !'Organisation et par des contributions du personnel. 
II paraitrait difficile dadopter un mode de financement 
analogue pour le fonds qu'envisage la delegation de 
I' Argentine. 

25. M. V ANER (Turquie) pense que !'expression 
"dispositions d'ordre budgetaire" est elle-meme trop 
generale. II s'agit soit d'un fonds, soit d'une provision 
pour depenses imprevues entrainees par !'application 
des dispositions du Statut. 
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26. M. FRIIS (Danemark) est d'avis qu'il vaut mieux 
utiliser une terminologie assez generate, car la Com
mission ne doit pas donner !'impression que ses prefe
rences vont a une procedure determinee. La delegation 
danoise est a priori peu favorable a la creation de 
fonds. Dans son rapport, le Secretaire general tiendra 
compte des differents points de vue qui ont ete expri
mes a ce sujet. 

27. M. KIA (Iran) declare que sa delegation attache 
une grande importance a la declaration faite par le 
President du Comite consultatif et voudrait la voir 
mentionner clans le rapport de la Commission. 

28. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
precise qu'il a setilement voulu faire part a la Com
mission des doutes qu'il eprouvait touchant l'opportu
nite de creer le fonds envisage, doutes qui sont 
certainement partages par les autres membres du 
Comite consultatif. Une telle mesure souleverait en 
effet de nombreuses difficultes d'ordre institutionnel. 
Il existe deja dans !'Organisation plusieurs fonds tels 
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que la Caisse commune des pensions du personnel et 
le fonds de roulement. Il semble preferable d'utiliser 
les methodes deja appliquees, savoir l'ouverture de 
credits budgetaires supplementaires, plutot que d'en 
creer de nouvelles. La creation d'un fonds de pre
voyance pour le paiement des indemnites soustrairait 
en outre ces depenses au controle de l' Assemblee, 
controle auquel le Secretaire general; ainsi qu'il l'a 
declare clans le document A/2533, attache la plus 
grande importance. Il va de soi cependant qu'il n'y a 
aucun inconvenient a ce que le Secretaire general 
etudie la proposition de la delegation de !'Argentine. 
29. Le PRESIDENT fait remarquer qu'au stade 
actuel la Commission n'a pas a aborder le fond du 
probleme et doit seulement decider si elle veut indiquer 
clans son rapport a l'Assemblee generale qu'elle sou
haite voir le Secretaire general presenter a la Cinquieme 
Commission, lors de la neuvieme session de 1' Assem
blee generale, un rapport detaille sur cette question. 

It en est ainsi decide. 
La seance est levee a 11 h. 50. 
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